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ARTICLE 30

Supprimer l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet alinéa est de revenir sur l'abrogation de l'article 45 de la loi de finances pour 1987.

L'évaluation préalable de l'article 30, dans son point 1.1.4 précise qu'il s'agit de la taxe forfaitaire 
sur l'intervention occasionnée par l'usage d'une fréquence ou d'une installation radioélectrique sans 
autorisation.

Cette taxe est due lorsqu'un individu effectue une installation radioélectrique sans autorisation alors 
même que cette autorisation est requise. 

Il s'agit donc d'une taxe payée par des contribuables qui ne respectent pas des dispositions 
législatives ou réglementaires. Cela ne relève pas d'une taxe mais d'une amende.

L'objet de cet amendement est d'obtenir des éclaircissements sur ce dispositif fiscal.


